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104 /

(...)

Bail Galan / Caperan /

L an mil six cens quarante deux et le siziesme
jour du moys de septembre apres midy dans ma
boutique a villemeur eta regnant louys eta
constitue en sa personne anthoine caperan
m(aîtr)e charpantier de th(ou)l(ous)e entrepreneur des
repara(ti)ons d'une partie de la chaussée et
tripadou du pas navigal dud(it) villemeur de
gré a bailhé a parfaire a pierre galan

.....................................................................................

aussi charpantier habitant dud(it) villemeur ici presant
les repara(ti)ons que s ensuivent en premier lieu
icell(ui) galan sera tenu battre cinq cannes palede
en l( )endroict le plus necessaire de( )lad(ite) chaussee
resuivre toute lad(ite) chaussee et mettre la perfille
et moisses necessaires et au paissieron sera
tenu aussy mettre et pozer quatre eguilhes et
quatre bancalz au lieu le plus necessaire
et le perfiller pendant leur longu(eu)r et au
tripadou sera tenu planter neufz eguilhes ou
estipes de( )la profond(e)ur de sept pans dans le
rocher mettre les braguieres bancalz et
perfilhe du molin jusques au boud du
comencement de la montee des bateaux et
pour ce f(air)e led(it) caperan sera tenu lui fornir
et deslivrer tout le boys et fer necessaire
sur le born de la riviere jusques a la meterie
de vernies ou led(it) galan sera tenu l( )aller
queriir laquelle besoigne led(it) galan promet
faire en la forme susd(ite) et icelle avoir faicte
et parachevee entre ici et le quinzie(me) du
prochain moys d octobre et ce moyenant
le prix et somme de deux cens cinq livres

.........................................................................

105 /

de laquelle lui a bailhe par advance soixante livres
en pieces de ]sept[ catheloigne vallant sept soulz et
troys deniers et le restant sera tenu lui payer
a mesmes qu( )il faira led(it) trabail et ainsin



l( )ont convenu et promis observer a l( )obliga(ti)on
de leurs biens chacung en ce que leur concerne
soumis aux rigu(eu)rs de justice de( )ce royaume
et l( )ont juré p(rese)ns estienne gontaud et
jean auriol merchans habitans dud(it) vill(emur)
jean hortalla bouchier de lad(ite) ville signes
les parties ne saichant et moy no(tai)re soubz(sig)ne
le conterrolle a este declairé a( )peyne de nullitte

Gontaud                  Auriol

   Hortala   
                                  Benoist, not(aire)

conterollé le 13. 9bre
1642 r. 2 s(ols) 6 d(eniers)

Mention marginale

Le dix huictie(me) 9bre

mil six cens quarante troys
dans villemeur
du conssantement
des parties le
presant contrat a
este cancellé comme
comptans et satisfaictez
p(rese)ns guilhaume
redolousse jean 
poussonet de vill(emur)

Pousonet, p(rese)nt

Redoulousse, p(rese)nt

Benoist, not(aire) 


